
 

 
 

 

 

 

 

 
 

Fédération des Conseils 
de Parents d’Elèves 

des Ecoles Publiques du 
Gard 

 
 

Maison des Associations 
2, impasse Jean Macé 

30 900 NÎMES 
Tél : 07.68.27.32.13 

 
 

e-mail : 
contact@fcpe30.fr 

 
 

Site :  
      https://30.fcpe-asso.fr/ 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Communiqué de presse 
31 août 2023 

 

 

 

La FCPE du GARD appelle à davantage de moyens humains 

pour assurer la sécurité des enfants aux abords de 

certaines écoles. 

 

La FCPE du Gard  - Fédération des Conseils de Parents d'Élèves - exprime 
sa vive préoccupation concernant la sécurité des enfants aux abords de 
certains établissements et la présence de réseaux suscite l’inquiétude 
grandissante des familles quant à la sécurité des 
enfants et leur exposition régulière à un environnement dangereux et néfaste. 

La FCPE du GARD souligne que cet environnement "malsain" a 
de réelles répercussions sur l'éducation, la santé mentale et l'avenir des 
jeunes. Elle appelle les autorités locales à allouer les ressources nécessaires 
pour lutter activement contre le trafic de drogue qui pervertit les jeunes. Il faut 
pouvoir leur garantir un quotidien sûr et serein propice aux apprentissages. 

La FCPE du GARD exige des moyens pour lutter efficacement contre le 
décrochage scolaire et les exclusions définitives. Il est urgent de mettre en 
place des politiques et des mesures éducatives visant à 
soutenir pleinement les élèves en grande difficulté et non pas les renvoyer à 
une solitude, un isolement, au déclassement, à la mauvaise image d'un renvoi. 

Il est essentiel d'établir une collaboration solide et pérenne entre les écoles, 
les parents, les professionnels et les associations de quartier pour mettre en 
œuvre des solutions efficaces et durables. 

La FCPE appelle les autorités locales, départementales et 
institutionnelles à agir de manière décisive pour garantir un 
environnement sûr et sain pour nos enfants. Il est URGENT que des 
moyens humains suffisants soient déployés dans et aux abords des 
écoles. 

La FCPE du GARD rappelle fortement que la France est signataire de 
la convention internationale relative aux droits de l'enfant (CIDE), qui garantit à 
chaque enfant le droit à l'éducation (Droit à l’instruction) et la protection contre 
l'exploitation économique et les activités illégales (article 28 et 32). 
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